
Jean-François Noël

CEMOTEV (E.A. 4457) 

Université de Versailles -Saint Quentin en Yvelines



È Si la nature et le contenu des Réserves de
biosphère sont bien fixés par les textes de
Ìȭ5.%3#/(Stratégiede Sévilleet CadreStatutaire
du RéseauMondial des Réservede Biosphère), il
ÎȭÅÎest pas de même pour les Parcs nationaux
dont la définition apparaît variable ÄȭÕÎpays à
ÌȭÁÕÔÒÅ.



È En Chine , par exemple,les Parcsnationaux sont
définis comme des « zonesd'intérêt paysageret
historique d'importance nationale ».

È Il y avait en 2006 187 Parcsnationaux de cetype
en Chine.

È Sur 28 Réservesde biosphère MAB existant en
Chine,aucuneÎȭÅÓÔliée à un Parcnational.

http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_populaire_de_Chine


È Ces Réserves de biosphère, ont, en général, pour 
zones centrales des réserves naturelles à statut 
varié. 

È Elles peuvent être gérées :

Ápar le Ministère de la Forêt, 

Á ÐÁÒ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ 'ïÎïÒÁÌÅ #ÈÉÎÏÉÓÅ ÄÅ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
.ÁÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ  

ÁÐÁÒ Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ  Äȭ%ÔÁÔ  ÐÏÕÒ Ìȭ/ÃïÁÎ ɉ!-0Ɋ



È En Afrique de Ìȭ/ÕÅÓÔȟles Parcs nationaux ont
déjà une assez longue histoire, comme par
exempleau Sénégal.

È En revanche les créations de Réserves de
biosphère ayant un Parc national comme aire
centrale sont plus récentes.



È Au Sénégal, nous prendrons 3 exemples de
régions où coexistent Parcs nationaux et
Réservesde Biosphère:

È 1. Le Niokolo-Koba

È 2. Le delta du Saloum

È 3. Le delta du fleuve Sénégal.





È Parc National créé en 1954. 

È Agrandi à 913000 ha en 1969.

È Site du Patrimoine Mondial  en 1981. 



È Parc National créé en 1954.

È Agrandi à 913000 ha en 1969.

È Site du Patrimoine Mondial  en 1981.

È Réserve de Biosphère crééeen 1981.

È 1990 Parc Transfrontalier du Niokolo Badiar 
(avec Parc National de Badiar, Guinée).

È Depuis 2007 : sur la liste dupatrimoine mondial 
en péril.



È Zonagedesréservesde biosphèreappliqué au Niokolo-Koba:

È L'aire centrale correspond aux limites de 1969 du parc national
matérialiséespar la « piste périmétrale ».

È ,ȭÁÉÒÅtampon, autour de l'aire centrale,correspond à une bande
d'1 km au delà de la « piste périmétrale » qui en constitue la
limite intérieure . Dansla partie nord du PNNK,le fleuve Gambie
constitue la limite de cette zone. La zone tampon ÎȭÅØÉÓÔÅpas le
long de la frontière guinéennedans la partie mitoyenne du Parc
national de Badiar.

È ,ȭÁÉÒÅde transition , située au-delà de la zone tampon est donc
extérieure elle aussi à la « piste périmétrale ». Elle abrite des
villages (notamment les communautés rurales expulséesde la
zone centrale lors des accroissementsdu PNNK). Sescontours
internes sont ceux(à un km près) deslimites de1969.







È Les limites du Parc national déterminent à elles 
seules le zonage de la Réserve de Biosphère.

È La zone tampon se réduit à une bande de 1 km de 
large adjacente au territoire du Parc. 

È La zone tampon ne joue pas le rôle exclusif 
ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓȟ ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅÓ 
et éducatives 

È Les activités touristiques en zone centrale sont 
importantes (hôtels et campements, randonnées 
en 4x4).



È ,Á 2ïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÂÉÏÓÐÈîÒÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
ÎÉ ÄȭÏÒÇÁÎÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÐÒÏÐÒÅÓȢ 

È Comme le Parc national, elle est gérée de façon 
centralisée par la Direction des Parcs Nationaux 
du Sénégal (DPNS). 

È La zone centrale et la zone tampon relèvent  
exclusivement de la DPNS, 

È ,ȭÁÉÒÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÄÅÓ 
collectivités locales concernées, avec droit de 
regard de la DPNS.






